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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

Titre d'Identité Républicain (TIR)
Document de Circulation pour Étranger Mineur (DCEM)

ATTENTION: Depuis le 5 janvier 2009 (et en application du décret n:°2009-2 du 2 janvier 2009), la délivrance, le
renouvellement et la fourniture de duplicata des documents de circulation délivrés aux étrangers mineurs devient payante.
Lors du retrait de chaque titre, vous devrez impérativement acquitter, sous la forme de timbres fiscaux, la somme de 45€.

Pour une   PREMIÈRE DEMANDE   le dossier doit être constitué des pièces suivantes   :

 l'imprimé cerfa n°11203*02 rempli et signé par le ou les parents ;

 Passeport en cours de validité OU passeport des parents sur lequel figure le mineur, en cours de
validité :  photocopie des pages relatives à l'état civil,  photos, dates de validités, VISA et tampon date
d'entrée en France ;
     Titre de voyage pour les réfugiés et apatrides du mineur, en cours de validité  OU titre de voyage
des parents sur lequel figure le mineur, en cours de validité : photocopie des pages relatives à l'état civil, 
photos, dates de validités, VISA et tampon date d'entrée en France ;

 acte de naissance Copie Intégral (obligatoire si l'enfant est né en France) ou photocopie intégrale du
livret de famille (si nécessaire, les documents doivent être traduit par un traducteur agrée par les Tribunaux Français);

 2 photos d'identité de moins de 3 mois au format L 35 x H 45 mm. Le fond doit être uni, de
couleur claire:bleu clair ou gris clair. Le fond blanc est interdit.

 pour les enfants de moins de 3 ans:  photocopie de toutes les pages du carnet de santé renseignées
ou certificat de la crèche ;

 pour les enfants de plus de 3 ans : le certificat de scolarité de l'année en cours ou/et l'ensemble
des certificats de scolarité depuis l'arrivée en France ;

 photocopie d'un justificatif de moins de trois mois du domicile des parents ;

 photocopie du titre de séjour en cours de validité du ou des parents ;

 en cas de divorce,  de tutelle  ou de délégation de l'autorité  parentale :  photocopie de la
décision de justice prononcée par un juge français ou décision d'un juridiction étrangère traduite en français
(ex : kafala) par un traducteur agrée ;

 mineur ayant un ou ses deux parents ou tuteurs français : carte nationale d'identité française
ou certificat de nationalité française ;

 mineur bénéficiaire  de  la  procédure de  regroupement  familial  :  photocopie  du  contrôle
médical de l' O.F.I.I. (anciennement ANAEM et OMI)

Si  le  dossier  est  INCOMPLET,  il  vous  sera  retourné  accompagné  d'un  courrier  vous  réclamant  les
documents manquants.

Envoi du dossier :

 le dossier complet doit être envoyé, par courrier recommandé avec accusé de réception, à l'aide de
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 MINEURS ALGÉRIENS NÉS A L'ÉTRANGER (autres que, enfants de réfugiés politiques,
entrés sous couvert d'un VISA D ou entrés par regroupement familial) doivent être entrés en France
avant l'age de 10 ans  ET justifier d'une résidence habituelle d'au moins 6 ans ; photocopie du
carnet de santé et/ou de tous les certificats de scolarité depuis l'entrée en France.

Les demandes de TIR et de DCEM se font uniquement par voie postale



l'enveloppe qui vous a été remise à cet effet (ne pas envoyer les timbres fiscaux, à remettre le jour du retrait).

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA RETOURNÉ AU DEMANDEUR 

Retrait des TIR / DCEM :

 après réception de votre dossier, celui-ci sera contrôlé.

 le délai de traitement est de 45 jours à compter de la réception en Préfecture du dossier complet.

 passé ce délai, vous devez vous présenter à la Préfecture au pré-accueil (rez-de-chaussée),
avec votre enfant (présence obligatoire), muni des documents suivants:

– de vos passeport et titre de séjour,
– du passeport sur lequel il figure,
– de 45€ sous la forme de timbres fiscaux,

– de l'accusé de réception.

AUCUNE CONVOCATION NE VOUS SERA ENVOYÉE 
_____________________________________________________________

Le  dossier  de  RENOUVELLEMENT  de    TIR/DCEM    doit  être  constitué  des  pièces  
suivantes :

 l'imprimé cerfa n°11203*02 rempli et signé par le ou les parents ;

  Passeport en cours de validité OU passeport des parents sur lequel figure le mineur, en cours
de validité : photocopie des pages relatives à l'état civil, photos, dates de validités, VISA et tampon date
d'entrée en France ;

 Titre de voyage pour les réfugiés et  apatrides du mineur,  en cours de validité   OU titre de
voyage des parents sur lequel figure le mineur, en cours de validité :  photocopie des pages relatives à
l'état civil, photos, dates de validités, VISA et tampon date d'entrée en France ;

 le certificat de scolarité de l'année en cours ;
 photocopie du titre de séjour en cours de validité du ou des parents ;

 photocopie d'un justificatif de moins de trois mois du domicile des parents ;

 photocopie du TIR ou du DCEM ;
 acte de naissance Copie Intégral (obligatoire si l'enfant est né en France) ou photocopie intégrale

du livret de famille (si nécessaire, les documents doivent être traduit par un traducteur agrée par les Tribunaux Français);

 2 photos d'identité de moins de 3 mois ;

Si  le  dossier  est  INCOMPLET,  il  vous  sera  retourné  accompagné  d'un  courrier  vous  réclamant  les
documents manquants.

Envoi du dossier :

 le dossier complet doit être envoyé, par courrier recommandé avec accusé de réception, à l'aide de
l'enveloppe qui vous a été remise à cet effet (ne pas envoyer les timbres fiscaux, à remettre le jour du retrait).

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA RETOURNÉ AU DEMANDEUR 

Retrait des TIR / DCEM :

 après réception de votre dossier, celui-ci sera contrôlé.

 le délai de traitement est de 45 jours à compter de la réception en Préfecture du dossier complet.

 passé ce délai, vous devez vous présenter à la Préfecture au pré-accueil (rez-de-chaussée),
avec votre enfant (présence obligatoire), muni des documents suivants:

– de vos passeport et titre de séjour,
– du passeport sur lequel il figure,
– ancien DCEM ou TIR,
– de 45€ sous la forme de timbres   fiscaux  ,
–de l'accusé de réception.

AUCUNE CONVOCATION NE VOUS SERA ENVOYÉE
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